
 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

 
Ville de Camon 

Département de la Somme 
 

ORDRE DU JOUR DU CONSEIL MUNICIPAL 
(en exécution des articles L. 2121-7 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

 

Le Conseil Municipal se réunira 
le mercredi 05 juin 2026 à 18h30 – Salle Louis Aragon à Camon 

----------------------- 
 

 

 Appel des présents. 
 

I – Désignation des Secrétaires de séance. 
 

II – Compte-Rendu des décisions du Maire. 
 

III – Communications du Maire. 
 
 IV - Points soumis à délibération 
 

1 Adoption du Procès-Verbal en date du 29 avril 2026. 
2 CONSEIL MUNICIPAL – Désignation des délégués titulaires et suppléants aux élections 

sénatoriales. 
3 CONSEIL MUNICIPAL - Droit de formation des élus. 
4 CONSEIL MUNICIPAL - Dispositif de remboursement de frais des élus. 
5 CONSEIL MUNICIPAL – Délégations consenties au Maire. 
6 PERSONNEL - Modification du tableau des effectifs. 
7 PERSONNEL – Fixation du nombre de représentants du personnel en comité social territorial.  
8 CIMETIERE - Rétrocession de case de columbarium 15 ans (madame DEVAUX). 
9 CIMETIERE - Rétrocession de case de columbarium trentenaire (madame DE POTTER). 
10 PERISCOLAIRE - Avenant à la convention d’objectifs et financements avec la CAF de la 

Somme.  
11 PERISCOLAIRE Règlement groupe ALSH adolescents  
12 FINANCES - Actualisation des tarifs – Taxe locale sur la publicité extérieure. 
 

V - Questions diverses. 
 
 

Fait à Camon, le 29 mai 2026 
 
 

Le Maire, 
                Stéphane TELLIEZ 


